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Informations clés pour l’investisseur

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FIA. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous 
sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds et quels risques y sont 
associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.
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Fonds Professionnel Spécialisé soumis au Droit Français
Ce Fonds est géré par Twenty First Capital

Objectifs et politique d'investissement

La classification AMF du Fonds est : Obligations et autres titres de créances 
libellés en euro.
Le  Fonds  a  pour  objectif  de  permettre  à  des  Investisseurs  répondant  aux  
conditions mentionnées à la  Section 4 (Investisseurs  concernés et  profil  de 
l’investisseur  type)  du  Prospectus  d’investir  dans  des  titres  de  créances  
libellées en euros et liées à des opérations immobilières. Ces titres de créances
bénéficient  d’une  garantie,  tant  sur  le  montant  principal  que  sur  le  revenu  
associé, par un établissement de crédit avec une notation minimum Investment 
Grade, d’une couverture assurantielle ou d’une garantie apportée par un fonds 
immobilier  spécialisé  ou  toute  structure  de  détention  directe.  Ces
investissements permettront au Fonds, sous réserve du risque de contrepartie, 
de délivrer un coupon annuel fixe de 4% sur les 5 premières années, puis de 
6% les  années  suivantes,  ainsi  que  le  remboursement  du  capital  à  100%,  
notamment lors des potentiels remboursements totaux anticipés qui pourront 
intervenir à partir de la seconde date d’anniversaire de la fin de la Période de 
Souscription puis à chaque date d’anniversaire de la fin de ladite période et lors
des rachats autorisés à partir de la 5ème année. Cette faculté sera exercée sur 
la dernière VL de décembre de l’année concernée.
Les  Investisseurs  percevront  pendant  la  vie  du  Fonds  une  quote-part  des  
Sommes Distribuables proportionnelle au nombre de Parts qu’ils détiennent.

Afin d’atteindre son objectif de gestion, le Fonds investira dans un ou plusieurs 
des actifs suivants (les "Actifs") :
- des obligations ou titres de créances, ou titres d’une nature similaire ;
- des parts, actions ou titres de créance émis par un organisme de placement 
collectif.
Chaque Actif sera libellé en Euros.
Le gérant ne prendra aucune position sur instruments financiers à terme pour 
couvrir et/ou exposer le portefeuille aux risques crédit, de taux et/ou de change. 
Chaque Investisseur dispose d’un droit de copropriété sur l’Actif Net 
proportionnel au nombre de Parts qu’il détient. Il dispose du droit de recevoir le 
versement d’une quote-part des Sommes Distribuables proportionnelle au 
nombre de Parts qu’il détient.
Les ordres sont centralisés avant 12h00 et 5 jours ouvrés avant le jour 
d'établissement de la Valeur Liquidative, le mercredi (J).
La Valeur Liquidative est calculée trimestriellement par la Société de Gestion 
sur les données de chaque Date d’Arrêté selon les exigences réglementaires 
applicables en la matière.
Les Investisseurs pourront, à leur initiative, demander le rachat de leurs Parts 
selon les modalités du Prospectus.
La durée de placement recommandée est de 5 ans minimum.

Profil de risque et de rendement

A risque plus faible, A risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

 1 2 3 4 5 6 7

Ce Fonds étant exclusivement investi en titres de créances libellés en euro et 
bénéficiant  des garanties par  un établissement  de crédit  ou une compagnie 
d'assurance avec une notation minimum Investment Grade, ou encore par un 
fonds immobilier spécialisé ou toute structure de détention directe, le niveau de 
risque associé est 2.
En raison de l'insuffisance de données historiques,  cet  indicateur  de risque 
intègre des données simulées au départ d'un portefeuille de référence.
La catégorie de risque associée à ce Fonds n’est pas garantie et pourra évoluer
(à la hausse ou à la baisse) dans le temps.
La catégorie la plus faible n'est pas synonyme d'investissement sans risque.
Le capital investi initialement n'est pas garanti.

Risque(s) important(s) pour le Fonds non pris en compte dans cet indicateur :
Risque de contrepartie : il s'agit du risque de faillite d'une contrepartie menant
à  un  défaut  de  paiement,  qui  pourrait  entraîner  une  baisse  de  la  valeur  
liquidative.
Risque de crédit : il s'agit essentiellement du risque de révision à la baisse de 
la  notation  de  l'émetteur,  de  la  défaillance  de  l'émetteur  ou  de  tout  autre  
événement  de  crédit  qui  entraînerait  une  baisse  de  prix  d'un  titre  et,  par  
conséquent, de la valeur liquidative du Fonds.
Risque opérationnel :  des évènements impliquant  de difficultés de cession 
des titres détenus par le Fonds peuvent avoir un impact sur la liquidité et la 
valeur de ses investissements.
Risque de liquidité  :  des éventuels  retards  ou  défaillances  des  processus  
opérationnels peuvent pénaliser le Fonds.
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Frais

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du Fonds, y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, ces 
frais réduisent la croissance potentielle des investissements.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement

Frais d'entrée 5,00%

Frais de sortie Néant

Le  pourcentage  indiqué  est  le  maximum  pouvant  être  prélevé  sur  votre  
capital. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le 
montant effectif des frais d’entrée et de sortie.

Frais prélevés par le Fonds sur une année

Frais courants 2,40%

Frais prélevés par le Fonds dans certaines circonstances

Commission de performance Néant

Les frais d'entrée et de sortie affichés sont des taux maximum. Dans certains 
cas, les frais payés peuvent être inférieurs.
Les  frais  courants  font  l’objet  d’une  estimation  fondée  sur  le  montant  total  
attendu des frais pour le premier exercice. Ce pourcentage peut varier d'une 
année  sur  l'autre.  Il  exclut  les  commissions  de  surperformance  et  les  frais  
d'intermédiation, à l'exception des frais d'entrée et de sortie payés par le Fonds 
lorsqu'il achète ou vend des parts d'un autre Fonds.
Pour plus d'information sur les frais du Fonds, veuillez vous reporter au 
passage intitulé "FRAIS ET COMMISSIONS" du prospectus disponible sur 
demande à l'adresse contact@twentyfirstcapital.com.

Performances passées

Les indications utiles sur les performances passées seront complétées à l'issue 
du 1er exercice.
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Les  performances  affichées  dans  le  diagramme  ne  constituent  pas  une  
indication fiable des performances futures.
Il  existe trop peu de données pour  fournir  aux investisseurs des indications 
utiles sur les performances passées.
Date de création du Fonds : 2019
Date de création de la part : Non émise.
Devise de référence : Euro.

Informations pratiques

Le dépositaire du FIA est CACEIS Bank
Le prospectus du FIA et les derniers documents annuels et périodiques sont disponibles en langue française et sont adressés gratuitement sur simple demande 
écrite à l'adresse suivante : Twenty First Capital, 160, Boulevard Haussmann, 75008 Paris.
La  Valeur  Liquidative  est  communiquée  aux  Investisseurs  concernés  par  la  Société  de  Gestion  au  travers  d’un  espace  sécurisé  ou  sur  le  site  internet  
www.volcap-immo.fr.
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du Fonds peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous 
renseigner à ce sujet auprès de votre conseiller financier.
 
La responsabilité de Twenty First Capital ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, 
inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du Fonds.
Twenty First Capital est agréée en France et réglementée par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).
Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 1 juillet 2019.




